Quelques remarques de « l’Association pour le développement de la société civile en Azerbaïdjan » sur le rapport soumis par la République d’Arménie devant le Comité des Nations Unies pour l’élimination de toutes formes de discrimination raciale  

1. Fondée en 2005 à Bakou, « l’Association pour le développement de la société civile en Azerbaïdjan (AVCIYA) est une organisation non-gouvernementale. L’AVCIYA a régulièrement mis et met en œuvre de multiples projets de grande envergure sur les droits de l’homme, la tolérance religieuse et ethnique, sur le respect du droit international, de l’intégrité territoriale et de l’environnement.  Le principal objectif de l’AVCIYA est de faire connaitre les réalités azerbaïdjanaises à la communauté internationale. 
L’AVCIYA a réalisé de nombreux projets jusqu’à présent. Les livres consacrés au génocide de Khodjaly tels que « Le Génocide de Khodjaly : un million de signatures-une demande », «Choucha –antique terre de l’Azerbaïdjan », « Deux photos – discussions sur une tragédie », « Les faits historiques contre les mythes arméniens » ont été publiés et envoyés aux Parlements des Etats-Unis et des nations d’Europe, ainsi qu’aux grandes bibliothèques  reconnues dans le monde. 
Le projet « Les cris du Sarsang » de l’AVCIYA vise à prévenir une éventuelle catastrophe humanitaire autour du barrage de Sarsang, une très volumineuse retenue d’eau azerbaïdjanaise occupée par la République d’Arménie. Suite à l’initiative de M. Elkhan Suleymanov, président de l’AVCIYA et auteur de ce projet, une proposition de résolution a été présentée à l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe, et en janvier 2016, la Résolution n0 2085 (2016) de l’APCE fut conséquemment adoptée. La pétition de l’AVCIYA intitulée «Etablir la justice et prévenir une catastrophe majeure » adressée à l’administration présidentielle aux Etats-Unis a été signée par 331.914 citoyens inquiets et a reçu une réponse officielle de la Maison Blanche
. 
2. L’Avciya estime que le rapport soumis par la République d’Arménie au « Comité de l’ONU chargé de la lutte contre les discriminations raciales » devrait inclure des éléments d’information sur l’invasion du Nagorny-Karabagh et des nombreux autres territoires azerbaïdjanais, dont le régime d’occupation mis en place par l’Arménie entre pleinement dans le champ d’application dudit Comité de l’ONU.

Le contrôle effectif de la République d’Arménie sur la région du Haut Karabagh et des sept autres régions adjacentes de la République d’Azerbaïdjan a été officiellement confirmé par plusieurs décisions de la Cour européenne des Droits de l’Homme de Strasbourg, par exemple, dans les dossiers tels que  Arayik Zalyan et autres c. Arménie
 ou bien Hrachya Mouradyan  c. Arménie
, ou bien Elkhan Chiragov et autres c. Arménie
.

Le paragraphe 186 de la dernière décision se lit comme suit : «Tout ce qui précède révèle que la République d’Arménie, depuis les débuts du conflit du Haut-Karabagh, a eu une influence importante et décisive sur le Haut-Karabagh, qu’elle est engagée dans pratiquement toutes les questions importantes, et que cette situation persiste jusqu’à ce jour . En d’autres termes, le Haut-Karabagh et son administration ne survivent que du fait des soutiens militaire, politique, financier et autres qui lui sont prodigués par l’Arménie, laquelle, par conséquent, exerce un contrôle effectif sur le Haut-Karabagh et les régions avoisinantes, le territoire de Latchin inclus. Nos matières de plaintes, pour ce qui relève de l’application de l’article premier de la Convention, se trouvent donc être du ressort de la République d’Arménie, qui exerce de fait sa juridiction sur ces régions.
 L’Arménie est dans l’obligation d’assumer sa responsabilité dans ce domaine du droit et des libertés établis par la Convention, qui ne peut se limiter uniquement aux actions de ses propres soldats ou fonctionnaires agissant dans le Haut Karabagh, mais s’étend également à l’action du gouvernement local qui survit grâce au soutien militaire et autre de l’Arménie ».  
Le contrôle par l’Arménie sur les territoires occupés de l’Azerbaïdjan a été noté à maintes reprises par les organisations internationales. L’Etat arménien est donc directement responsable des crimes motivés par la discrimination raciale sur les territoires qu’il occupe en Azerbaïdjan. Le génocide de Khodjaly et de nombreuses autres cruautés militaires contre les civils ont été consignés et portés à l’attention de la communauté internationale par de nombreuses sources, y compris les médias internationaux. Mais les initiateurs et les auteurs de ces crimes restent toutefois protégés par la République d’Arménie et aucune procédure judiciaire n’est engagée contre eux à cet égard. 
La République d’Arménie est directement responsable d’une épuration ethnique, de massacres de civils, de crimes de guerre commis dans le Haut-Karabagh et les autres régions azerbaïdjanaises limitrophes, ainsi que de refuser à traduire en justice les auteurs responsables de tous ces crimes. La République d’Arménie doit inclure ces informations dans le rapport qu’elle soumet à ce Comité des Nations Unies. 
3. L’article 23 du rapport soumis par la République d’Arménie évoque des événements historiques sur ses relations avec la République d’Azerbaïdjan qui ont été déformés ou falsifiés.  L’agression militaire de la République d’Arménie contre la République d’Azerbaïdjan et l’occupation continue des territoires de cette dernière ont été formellement reconnues comme illégale par toutes les organisations internationales. Quoique membre de l’ONU, la République d’Arménie ne respecte pas les prescriptions des résolutions S/RES/822 (1993), S/RES/853 (1993), S/RES/874 (1993), S/RES/884 (1993) du Conseil de sécurité de l’ONU et garde jusqu’à ce jour sous régime d’occupation des territoires de l’Azerbaïdjan, lui-même pays membre de cette organisation. Les résolutions adoptées par le Parlement européen, l’Assemblée Parlementaire de l’OSCE et de l’APCE considèrent l’occupation des territoires azerbaïdjanais comme une infraction contraire au droit international et exigent qu’il soit mis fin inconditionnellement de cette occupation. 
Le document international le plus récent sur ce sujet – la Résolution n0 2085 (2016) de l’APCE relatif  aux « habitants des régions frontalières de l’Azerbaïdjan délibérément privés d’eau », adoptée lors de la session plénière de janvier 2016, confirme sans ambiguïté que la République d’Arménie est un Etat envahisseur
.
4. L’analyse de cette résolution permet de révéler que :
-Les règles d’Helsinki de 1966 sur l’utilisation des eaux des fleuves internationaux et les règles de Berlin de 2004 sur les ressources en eau considèrent l’accès à l’eau comme un droit fondamental de l’être humain. 

- La privation délibérée de l’eau ne peut pas être un moyen utilisé pour nuire à des citoyens innocents.

-La création délibérée d’une crise environnementale artificielle doit être considérée comme une « agression environnementale » et perçue comme un acte hostile d’un Etat envers un autre, visant à créer des zones de catastrophes écologiques et à rendre une vie normale impossible pour la population concernée. 
-L’Assemblée condamne l’occupation par l’Arménie de la région du Haut-Karabagh et des sept autres régions adjacentes de la République d’Azerbaïdjan, à la suite de laquelle sont nés des problèmes humanitaires et environnementaux similaires pour les populations vivant dans la vallée du Bas-Karabagh.

-Tenant compte de ce problème humanitaire urgent, l’Assemblée demande :

1.1. Le retrait immédiat des forces armées arméniennes de ces régions concernées ;

1.2. Aux autorités arméniennes de cesser d’utiliser les ressources en eau comme moyen d’influence politique ou comme un instrument de pression qui ne bénéficie qu’à l’une des parties au conflit.
L’occupation continue, depuis 25 ans, du barrage de Sarsang par la République d’Arménie entraîne quotidiennement de graves menaces humanitaires de nature morale, économique, environnementale et biologique en raison d’une pénurie d’eau aiguë pour les 410.000 civils vivant dans les 6 régions frontalières azerbaïdjanaises de Barda, Terter, Aghdam, Aghdjabedi, Goranboy, Yevlakh
. La cible de ces menaces sont les citoyens azerbaïdjanais, considérés par l’occupant comme relevant d’un autre groupe ethnique.
La République d’Arménie est responsable par ces agissements de constituer des menaces «d’agression environnementale », de crise humanitaire, morale, économique, environnementale et biologique qui pèsent sur les territoires occupés de l’Azerbaïdjan. La République d’Arménie devra donc inclure des éléments d’information sur tous ces sujets dans le rapport qu’elle soumet à ce Comité des Nations Unies. 
5. Selon les informations du Comité d’Etat de la République d’Azerbaïdjan chargé des prisonniers de guerre, des otages et des personnes portées disparues, on a recueilli environ 877 personnes sur les 4 016 Azerbaïdjanais retenus en captivité par la République d’Arménie
. Parmi ces personnes en captivité il y a des femmes azerbaïdjanaises
.
En tenant en captivité ces personnes, en pratiquant la rétention d’informations à leur sujet, la République d’Arménie se rend coupable d’avoir recours à la violence, aux mauvais traitements et à l’inhumanité à leur encontre. La République d’Arménie devra inclure des informations sur cette question dans le rapport qu’elle soumet à ce Comité des Nations Unies. 
6. Dix-sept personnes déplacées, vivant dans les villages d’Aghdam et de Terter sur la ligne de contact, ont été tuées par les forces armées de la République d’Arménie pendant les combats qui ont eu lieu dans les territoires occupés azerbaïdjanais entre le 2 et le 5 avril 2016
. 
Les victimes du raid armé non-déclaré de la République d’Arménie étaient des personnes d’un autre groupe ethnique, des Azerbaïdjanais. La République d’Arménie portera la responsabilité de ses opérations militaires menées sur le territoire d’un pays voisin et de la mort de ces civils innocents tués sur la seule base de leur origine ethnique. La République d’Arménie devra inclure ces informations dans le rapport qu’elle soumet à ce Comité spécialisé des Nations Unies. 
7. Le paragraphe 47 du rapport se lit comme suit : « Le gouvernement de la République d’Arménie ne met pas en œuvre une politique ou des mesures visant à modifier la composition structurelle de la population ». Toutefois, le rapport ne mentionne non plus sa politique ou ses mesures de réinstallation illégale de réfugiés de la Syrie, d’Irak, du Liban et d’autres pays, dans le Haut-Karabagh et les autres territoires occupés de l’Azerbaïdjan. Selon les informations du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés en 2014
, 12 000 Arméniens de Syrie ont été installés en Arménie
. De nombreux articles ont été publiés sur la réinstallation de cette catégorie de personnes en particulier dans les territoires occupés de l’Azerbaïdjan
, visant par ce moyen à modifier substantiellement l’équilibre ethnique
.  
La réinstallation de ces personnes, par le gouvernement arménien, sur une base strictement ethnique, dans le Haut-Karabagh et les autres territoires occupés de l’Azerbaïdjan, est une violation directe de la Convention Internationale sur la lutte contre toutes les formes de discrimination raciale, du fait de la République d’Arménie. La République d’Arménie devra inclure des informations à ce propos dans le rapport qu’elle soumet à ce Comité des Nations Unies. 
8. Suite à un ordre des dirigeants du parti communiste soviétique, la déportation d’Azerbaïdjanais hors du territoire de la République d’Arménie actuelle a eu lieu par étape
. Par conséquent, en 1989 lors du dernier recensement réalisé dans l’ex-Union soviétique, seuls 84.860 Azerbaïdjanais avaient été enregistrés sur le territoire de la République d’Arménie
. Au lendemain de la déportation progressive des Azerbaïdjanais de la région azerbaïdjanaise du Haut-Karabagh à l’époque soviétique, 40.688 Azerbaïdjanais ont été enregistrés sur ce territoire azerbaïdjanais
.  Selon les informations du Comité des Statistiques de la République d’Azerbaïdjan, 186 000 Azerbaïdjanais, 11 000 Kurdes et 3 500 Russes ont été expulsés de l’Arménie
 de 1987 jusqu’en février 1990.
Les autorités arméniennes sont responsables d’empêcher le retour des Azerbaïdjanais et des autres groupes ethniques, qui ont été déplacés par la force de leur lieu de résidence permanente, dans le Haut-Karabagh et dans les autres territoires azerbaïdjanais occupés, de même que dans les territoires où ils vivaient en République d’Arménie. La République d’Arménie devra inclure des informations sur cette question dans le rapport qu’elle soumet à ce Comité des Nations Unies. 
9. Le Comité des Nations Unies a exprimé les préoccupations suivantes dans ses documents (CERD/C/SR.2071 et CERD/C/SR.2072) adoptés en 2011 concernant le précédent rapport périodique que présente l’Arménie sur la discrimination raciale : (14) le Comité est très préoccupé par l’existence d’une organisation politique dans un Etat-membre qui demande l’expulsion de certains groupes ethnique hors de cet Etat. Conformément à l’article 4b) de la Convention
, le Comité demande instamment à l’Etat-membre de s’acquitter de son obligation de proscrire les organisations qui favorisent ou incitent à la discrimination raciale. 
Le rapport actuel réfute ces faits sans présenter aucune référence, et ainsi l’article 53 du rapport affirme : «En même temps, il convient de mentionner qu’il n’existe plus d’organisation politique sur le territoire de l’Arménie, dont les membres demanderaient l’expulsion de tout groupe ethnique distinct ». Néanmoins, l’Arménie ne fournit aucune information concernant l’adresse de cette formation, ni un quelconque texte de loi prononçant la dissolution d’une organisation politique favorisant la discrimination raciale dans le rapport soumis en 2015. 
Egalement, l’article 49 du rapport actuel indique que l’article 226 du Code Pénal de la République d’Arménie qualifie de « crime » les actions visant à inciter à l’hostilité nationale, raciale ou religieuse, à la supériorité raciale ou à l’humiliation de la dignité nationale. 

L’Etat arménien devra être invité à fournir à l’ONU des informations concernant la dissolution, par la loi, d’une telle organisation politique et à traduire les personnes concernées devant les juridictions pénales en vertu des dispositions du Code pénal de l’Arménie. 
10. Au paragraphe 82 du rapport, on remarque qu’aucune des cinq mosquées présentes sur le territoire de l’Arménie n’est mentionnée comme étant une mosquée azerbaïdjanaise. Pourtant, il ne peut s’agir que des lieux de culte des Azerbaïdjanais jusqu’à leur déportation au début des années 1990
 …Nous pouvons en conclure que les anciennes mosquées azerbaïdjanaises ont été détruites ou que leur origine a été maquillée, tant et si bien que désormais toutes, ou n’importe laquelle d’entre elles, sont appelées des « mosquées persanes ». 
Cette intolérance religieuse expose également la République d’Arménie comme responsable de violation des exigences de la Convention internationale sur la lutte contre toutes les formes de discrimination raciale. La République d’Arménie devra inclure des informations sur cette question dans le rapport qu’elle soumet à ce Comité des Nations Unies. 

11. Une cinquantaine de cimetières azerbaïdjanais sont mentionnés au paragraphe 83 du rapport. Toutefois, le rapport ne contient aucune information sur les sites religieux et les monuments historiques appartenant aux Azerbaïdjanais ou à d’autres groupes ethniques du Haut-Karabagh et des autres territoires azerbaïdjanais occupés, ni sur le statut de leur préservation par la République d’Arménie. Au contraire, cela montre que ces monuments ont été détruits par la République d’Arménie, de sorte que le patrimoine historique et culturel des groupes ethniques vivant dans ces zones a été détruit. La République d’Azerbaïdjan a exprimé à plusieurs reprises des protestations à ce sujet
. 
Le rapport de la République d’Arménie soumis au Comité des Nations Unies pour la lutte contre la discrimination raciale doit également refléter des informations sur la non-préservation des monuments historiques, culturels et religieux du Haut-Karabagh et des régions adjacentes occupées de l’Azerbaïdjan. Cela est en totale contradiction avec les dispositions de ladite Convention internationale contre toutes les formes de discrimination raciale. 
Conclusion 

Le prochain rapport périodique de la République d’Arménie à soumettre au Comité des Nations Unies pour la lutte contre la discrimination raciale doit être exhaustif et comporter des informations précises et détaillées sur la garantie de la protection des droits fondamentaux de l’Homme protégés par cette Convention internationale dans les régions azerbaïdjanaises du Haut Karabagh et des régions adjacentes occupées. 

Jusqu’à la présentation du prochain rapport, la République d’Arménie devra garantir l’application des dispositions de la Convention internationale sur la lutte contre toutes les formes de discrimination raciale, en particulier dans le Haut-Karabagh et dans les autres régions adjacentes occupées de l’Azerbaïdjan. 
Le Comité des Nations Unies pour la lutte contre toutes les formes de discrimination raciale doit en finir avec la politique de discrimination raciale de la République d’Arménie contre les Azerbaïdjanais et les autres groupes ethniques, mettre un terme à sa politique de haine raciale et condamner et empêcher toute initiative publique en ce sens. 
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